
· Il y avait déjà eu au code dans les années 90, une modification qui permettait d’établir la filiation. Assez sommaire. 
· Au moment de la réforme, avec l’union civil, et il y eut un débat quant a la filiation entre des parents de même sexe, etc. 
· Donc, celle qui donne naissance serait mère, et le conjoint/e serait le deuxième parent, avec l’autorité parentale, etc. Parce que  avant 2002, le 2ième n’avait aucun statut de parenté envers l’enfant. 
· Les couples d’hommes aussi voudraient faire cela. Il y avait déjà l’article 541, qui dit que une femme ne peut porter un enfant pour le compte d’autrui, c’est nul de nullité absolue, c’est contre l’ordre public. Ils ne pourraient porter ça au tribunal si la femme décide de garder l’enfant. 
· La rémunération pour porter l’enfant d’autrui est interdite, mais sinon c’est correct au Canada, ce n’est pas interdit. Par une loi fédérale. 
· Adoption internationale; aucun pays au monde qui permet l’adoption par un couple homosexuel. Donc pour les hommes gais, pas d’adoption, pas de mère porteuse. Il reste la banque mixte. 
· À la naissance, je donne mon enfant à un organisme public parce que  je ne peux pas m’en occuper. Elles mettent à terme leur grossesse sans vouloir nécessairement devenir parent. Seulement 1 enfant par année comme ça. Le reste, c’est la DPJ qui retirent l’enfant de la famille car ils ont des problématiques lourdes, la situation et sécurité de l’enfant serait compromise. 
· Il y a bcp de gens qui veulent adopter, donc ne pourrait-on pas placer ses enfants dans des familles stables à la place de les laisser se faire trimbaler d’une famille à l’autre? Donc, on les amène dans la banque mixte, et les parents qui veulent adopter devront agir comme famille d’accueil d’abord, et ensuite après p-e 2-3 ans seront adopté. 
· Projet de loi 47, pour changer toutes les règles de l’adoption. Adoption plénière qui veut que quand un enfant est adopté, il perdrait le nom de ses parents d’origine et il serait considéré comme étant né de ses nouveaux parents. 

Procréation assistée

· 538; définition
· Projet parental; être parent, du fait d’une personne seule ou un couple, l’intention d’avoir un enfant. 
· Il faut qu’elle soit antérieur à la conception de l’enfant. L’intention est importante*** 
· Assistance à la procréation; un tiers donneur (qui donne le sperme ou l’ovule) et le tiers ne fait pas partie du projet parental. 


· 538.2; 
· L’apport de forces génétiques ne fonde pas le lien de filiation entre l’auteur de l’apport et l’enfant qui en est issu. 
· MAIS, si l’enfant est créé par une relation sexuelle, alors un lien de filiation peut être établi. On donne 1 an à cette personne pour changer d’idée et décider de déclarer sa filiation à l’enfant. Exception; donner n’égale pas enfant. 
· S’il y a eu contrat de gestation au Québec, le problème reste celui de la filiation. 

· Assistance doit avoir pour but la procréation, et la personne qui fournit l’assistance doit être conscient de son apport, que c’est pour le projet d’autrui. 
· La procréation assistée, via une relation sexuelle, artisanale, médicale. 

· Contestation de la filiation art 539. Seuls façons de contester (3) : 
· [bookmark: _GoBack]Si c’est par relation sexuelle, possibilité dans le 1 an suivant de réclamer sa filiation 
· Qu’il n’y ait pas eu de projet parental commun. 
· Preuve que l’enfant n’est pas issu de la procréation assistée. 

Affaire p. 275
· Requête en réclamation d’état. 
· Pas projet parental et en plus ce n’est pas dans l’année. 

Décision sur la gestation *** 

Affaire 111729 (p.279) 
· Connaissance et antériorité du projet **** 



· 539.1; Il n’y a pas de distinctions entre les droits et obligations du père et de la mère sont les mêmes. Mais au cas ou dans d’autres lois il y ait une distinction et qu’on ait pas à rechanger toutes les dispositions législatives, on a rajouté cet article. 
· 578.1; pour un couple d’hommes, c’est dans l’adoption, puisqu’ils ne peuvent avoir recours à la procréation assistée. 
· 540; Si on n’est pas marié ou en union civile ( pas de présomption de filiation 538.3). On ne peut forcer le conjoint à déclarer sa filiation. On peut faire une poursuite. Il engage l’enfant et la mère. 




Adoption 543 à 584 – Consentement général 

· Conditions : 
· Adoptants :
· 546; être majeur, on peut adopter seul ou conjointement 
· 547; avoir au moins 18 ans de plus que l’adopté, sauf si enfant du conjoint
· Adoptés : 
· 549; consentement de l’enfant de 10 ans et +. Le tribunal peut passer par dessus. 
· 550; Mais si plus de 14 ans, il a le droit de refuser. 
· Consentement des parents; 
· 551; consentement des parents, et à défaut prend une déclaration judiciaire d’admissibilité à l’adoption 544, 559 à 562. 
· Soit la DPJ prend l’enfant, fait une déclaration, attendent 6 mois et à ce moment il sera admissible à l’adoption. Ou il y a consentement des parents, on ne passe pas par la DPJ, on fait la déclaration, attendent 6 mois et à ce moment il sera admissible à l’adoption. 
· On peut adopter un majeur : 545 
· 556; effet du consentement. Techniquement une personne consent à l’adoption, la DPJ place l’enfant, on demande une déclaration, et l’enfant est adopté et porte le nom de ses nouveaux parents. 
· 559, 560,561; Déclaration d’admissibilité à l’adoption. 
· Peut être judiciairement déclaré admissible à l’adoption : 
· Enfant +de 3 mois, pas de filiation établis ni père ni mère
· Enfant dont personne n’a assumé le soin, l’entretien ou l’éducation depuis au moins 6 mois. 
· Enfant dont père et mère sont déchus autorité parentale
· Enfant orphelin 
· Improbabilité présumée que les parents ou tuteur ne pourront reprendre la garde et assumer leurs obligations. 
· 566; avoir vécu 6 mois avec l’adoptant. Mais le délai peut être réduit de 3 mois (pas plus) en tenant compte du temps qu’ils ont vécu ensemble avant l’ordonnance. 
· 571; on veut éviter un désintérêt des parents. 
· 570 et ss
· 573; le tribunal prononce l’adoption à la demande des adoptants, à moins qu’un rapport indique que l’enfant n’est pas adapté à cette famille adoptive. 
· Effets du jugement d’adoption : 
· Crée une nouvelle filiation 578 al1
· Anéanti l’ancienne filiation, adoption plénière. 
· Les dossiers sont confidentiels (possibilité d’obtenir des informations pour médical ou retrouvailles 582 et ss) 

Adoption - Consentement spécial :

· 555; 


Cas pratiques #11

7) 532 al2, il devra d’abord contester la filiation de l’acte de naissance pour ensuite réclamer la sienne. 
8) Personne ne peut le contester c’est inattaquable, art 530 al2
9) Non 537 les héritiers ont 1 an pour l’exercer. Pourvu que le délai de désaveu ne soit pas écoulé selon l’article 531 
10) art 534 et ce pourrait être aussi selon la jurisprudence; refus de se soumettre à un test d’Adn, paiement d’aliment, marque d’affections, cadeaux, ressemblance entre enfant et père, … 

Cas pratique #12

1) Non selon l’article 541 ses contrats sont nuls de nullité absolue. Ils le peuvent mais le risque est que la filiation serait un problème à la suite selon l’article 541. 
2) Légalement ce serait la mère porteuse selon l’article 111. En droit qc, l’accouchement fait la maternité. 
3) Selon l’article 539, on ne peut contester la filiation sur le motif de procréation assistée. 
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